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Swiss Life Select
Swiss Life Select Schweiz AG («Swiss Life Select»), Zählerweg 
8, 6302 Zoug, est une entreprise d’intermédiation d’assurance 
non liée au sens de l’art. 40, al. 2 de la loi sur la surveillance 
des assurances (LSA).

Intermédiaire d’assurance non liée
Swiss Life Select conclut avec sa clientèle un «mandat de conseil 
et de courtage» en tant que convention séparée (comme partie 
du document «Bases de la collaboration»). En tant qu’intermé-
diaire d’assurance non lié, elle transmet des solutions d’assu-
rance à ses sociétés partenaires pour le compte et dans l’intérêt 
de sa clientèle. Swiss Life Select et ses conseillers disposent des 
inscriptions nécessaires requises. Swiss Life Select est inscrite 
au registre des intermédiaires de la FINMA sous le numéro 
F00107697 en tant qu’intermédiaire d’assurance non lié.

Formation initiale et continue des intermédiaires d’assurance
Les conseillers Swiss Life Select inscrits au registre des inter-
médiaires de la FINMA disposent de la formation initiale et 
de la formation continue exigées par la loi conformément à 
l’art. 43 LSA. Veuillez transmettre vos demandes relatives à la 
formation initiale et à la formation continue de votre conseil-
ler à l’adresse suivante: 

Swiss Life Select Schweiz AG
HR Distribution
Zählerweg 8, 6302 Zoug

Vous trouverez des informations générales sur la formation 
initiale et la formation continue de votre conseiller en cli-
quant sur le lien suivant:
www.vbv.ch/fr/reglementation-intermediaires/expliction-des-normes-
minimales-pour-la-formation-initiale-et-la-formation-continue

Rémunération de conseil
Lors de la transmission d’assurances vie collectives ainsi que 
d’assurances de personnes et de choses, Swiss Life Select ob-

tient des sociétés partenaires, en guise de rétribution des ser-
vices fournis à la clientèle, des commissions d’acquisition et 
de gestion conformes aux usages du marché. Le montant et 
l’étendue de ces indemnités sont indiqués dans le «Mandat de 
conseil et de courtage».

Gestion des conflits d’intérêts
Swiss  Life Select a pris les mesures organisationnelles néces-
saires afin d’éviter les conflits d’intérêts qui peuvent survenir 
lors du courtage d’assurances et d’exclure tout désavantage pour 
les preneurs d’assurance en raison de ces conflits d’intérêts. Ces 
mesures consistent notamment à clarifier minutieusement les 
besoins des clients et gérer les ventes d’une manière centrée sur 
la clientèle (en tenant compte de critères qualitatifs), à garan-
tir une formation initiale et continue rigoureuse des conseillers 
ainsi qu’à mettre en œuvre des processus de monitoring et de 
reporting fondés sur le système de directives de Swiss Life Select.

Responsabilité
Swiss Life Select répond des dommages en relation avec son 
activité d’intermédiaire, consécutifs à la négligence, à des er-
reurs ou à l’inexactitude des renseignements. Elle ne répond 
cependant pas des dommages, quelle qu’en soit la cause, si la 
diligence usuelle a été appliquée.

Utilisation des données
Les dispositions de Swiss Life Select relatives à la protec-
tion des données s’appliquent conformément au document 
«Consentement au traitement des données personnelles», 
comme partie du document «Bases de la collaboration», ainsi 
que de la déclaration relative à la protection des données sur 
le site internet de Swiss Life Select www.swisslife-select.ch

3. Informations selon l’art. 45 de la loi sur la surveillance des assurances (LSA)

4. Mandat de conseil et de courtage 

1. Introduction
Par la présente, vous concluez un mandat de conseil et de 
courtage avec Swiss Life Select. La prestation de conseil pro-
posée englobe la recommandation de produits issus des sec-
teurs prévoyance bancaire, placement de capitaux et finance-
ments, assurances choses, vie et maladie et, sur mandat séparé, 
l’élaboration d’une «stratégie financière personnelle» (SFP). 
Swiss Life Select agit uniquement en qualité d’intermédiaire 
et transmet vos mandats aux sociétés partenaires concernées. 
La société partenaire sélectionnée décide librement d’accepter 
ou de refuser votre proposition. Les relations contractuelles 
relatives aux produits proposés ne font naître des droits et 
des obligations qu’entre vous et la société partenaire choisie, 
lesdits droits et obligations étant définis par les conditions de 
cette dernière. 

2. Etendue des prestations
Dans le cadre du présent mandat de conseil et de courtage, 
Swiss Life Select et les conseillers mandatés par ses soins vous 
fournissent des prestations de conseil sur les catégories de 
produits suivantes:

2.1. Conseil sur les produits de placement
Les prestations de Swiss Life Select dans le domaine des pla-
cements comprennent l’établissement d’un plan de liquidités 
et d’un profil de placement personnel, l’élaboration d’une 
stratégie de placement correspondant au profil de placement 
(proposition de placement) eu égard à votre expérience et à 
vos connaissances en matière de placement, de votre propen-
sion et de votre aptitude au risque, une information relative 
aux risques spécifiques liés à certains instruments de place-

Informations selon l’art. 45 de la loi sur la surveillance des assurances (LSA)
(pour les personnes physiques)
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